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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 56-462-1935  Divers.
n° 56-462-1935

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

31 mai 1935

Numéro JO

n° 462 du 31/05/1935
Date  du numéro

31 mai 1935

T E X T E  I N T É G R A L

la Supérieure des religieuses franciscaines est antorisée à occuper à titre nrécaire et révacable, le lot n° 417 du plateau du 

Serpent, à Djibouti.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-56-462-1935- Page 1 / 1


